
 

 

 
 

AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 
 

AVIS PUBLIC est donné, par le soussigné, que les règlements suivants ont été adoptés par le conseil 

municipal lors de la séance tenue le 4 mars 2025 : 

✓ Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 339-2025 

✓ Règlement de zonage numéro 340-2025 

✓ Règlement sur la construction numéro 341-2025 

✓ Règlement sur le lotissement numéro 342-2025 

✓ Règlement sur l’administration des règlements d’urbanisme numéro 343-2025 

✓ Règlement sur la tarification des services en urbanisme numéro 344-2025 

 

Ces règlements ont pour but de modifier certaines dispositions des divers règlements d’urbanisme 

s’appliquant sur son territoire tout en se conformant au Schéma d’aménagement et de développement 

révisé de la MRC de Kamouraska.  
 

La MRC de Kamouraska a délivré un certificat de conformité à l’égard du Règlement sur le plan d’urbanisme 

numéro 339-2025 le 12 mars 2025. 

 

La MRC de Kamouraska a délivré un certificat de conformité à l’égard du Règlement de zonage numéro 340-

2025, du Règlement sur la construction numéro 341-2025, du Règlement sur le lotissement numéro 342-

2025, du Règlement sur l’administration des règlements d’urbanisme numéro 343-2025 et du Règlement 

sur la tarification des services en urbanisme numéro 344-2025 le 26 mars 2025. 

 
 

Ces règlements sont entrés en vigueur depuis la délivrance des certificats de conformité de la MRC, soit le 

12 mars 2025 pour le Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 339-2025 et le 26 mars 2025 pour le 

Règlement de zonage numéro 340-2025, le Règlement sur la construction numéro 341-2025, le Règlement 

sur le lotissement numéro 342-2025, le Règlement sur l’administration des règlements d’urbanisme 

numéro 343-2025 et le Règlement sur la tarification des services en urbanisme numéro 344-2025, et sont 

disponibles pour consultation au bureau municipal situé au 22, rue de la Fabrique à 

Mont-Carmel, durant les heures régulières d’ouverture où tout intéressé peut en prendre connaissance. 

 

DONNÉ à Mont-Carmel, ce 1er jour d’avril 2025. 

 

  
Maryse Lizotte  
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Certificat de publication  

 
Je soussignée, Maryse Lizotte, greffière de la municipalité de Mont-Carmel, certifie sous mon serment 
d’office, avoir publié l’avis public ci-dessus conformément à la loi, le 1er jour d’avril 2025.   
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 1er avril 2025 
 
 

 
  
Maryse Lizotte  
Directrice générale et greffière-trésorière  


